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Erwägungen

E. 3.1.1
X.________ invoque d’abord une constatation inexacte ou incomplète des faits pertinents,
au sens de l’art. 98 al. 1 let. b LPA-VD, en lien avec les art. 75 al. 1 let. g et h et 76 al. 3 et 4
LEI. Il reproche à l’instance précédente de n’avoir pas pris en compte qu’il avait exprimé le
désir de quitter la Suisse pour l’Italie. Il invoque que c’est à tort qu’elle a retenu qu’il
voulait se soustraire à son expulsion alors qu’en refusant de retourner au Nigéria, il
souhaitait seulement préserver sa sécurité. Enfin, il conteste être sans domicile fixe, n’avoir
pas remis ses documents d’identité et présenter un risque de fuite. Il en déduit que les
conditions posées par l’art. 76 al. 3 et 4 LEI pour justifier la détention administrative ne
sont pas remplies. En outre, il prétend avoir pris conscience du mal qu’il avait commis en
vendant de la drogue, avoir purgé sa peine et souhaiter se réinsérer. Il en déduit qu’il ne
présente plus une menace pour la société. Il en déduit que les conditions posées par l’art. 75
al. 1 let. g et h LEI ne sont pas remplies. Enfin, il soutient que l’instance précédente a retenu
à tort qu’un retour en Italie était pour lui impossible ; il reproche aux autorités
administratives de n’avoir effectué aucune démarche afin de favoriser son retour en Italie
alors qu’à ce jour sa famille y est légalement établie et y bénéficie d’un statut de réfugié et
d’un permis de séjour ; il
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le refus de ce pays de le réadmettre ne ressortirait que d’un simple courriel, ce qui serait
arbitraire.

E. 3.1.2
X.________ invoque en second lieu un abus de pouvoir d’appréciation, au sens de l’art. 98
al. 1 let. a LPA-VD, dans l’application des art. 75 et 76 LEI, ainsi que la violation du
principe de la proportionnalité. Il cite la Directive 2008/115/CE du Parlement européen et
du Conseil du 16 septembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables
dans les Etats membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier
(ci-après : Directive 2008/115/CE), invoque qu’il a la possibilité de se rendre en Italie afin
d’obtenir le renouvellement de son permis de séjour, qu’il a eu un comportement
irréprochable durant sa détention, que les autorités précédentes n’ont pas examiné la
possibilité de mettre en œuvre une mesure moins incisive que la détention et que, dans ces
conditions, cette détention est disproportionnée.

E. 3.1.3
Enfin, X.________ invoque une violation du principe de célérité. Il reproche à l’autorité de
ne pas avoir entrepris de démarches suffisantes en vue de sa réadmission en Italie et de
s’être contentée d’un seul courriel du SEM.



E. 3.2
La détention administrative porte une atteinte grave à la liberté personnelle et ne peut être
ordonnée que dans le respect de l'art. 5 § 1 let. f CEDH (Convention de sauvegarde des
droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 ; RS 0.101) et de l'art.
31 Cst., ce qui suppose en premier lieu qu'elle repose sur une base légale. Le respect de la
légalité implique ainsi que la mise en détention administrative ne soit prononcée que si les
motifs prévus dans la loi sont concrètement réalisés (ATF 140 II 1 consid. 5.1). L'art. 76
LEI, intitulé « Détention en vue du renvoi ou de l'expulsion », dispose à son al. 1 let. b,
qu'après notification d'une décision de première instance de renvoi ou d'expulsion au sens
de la LEI ou d'une
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ou 49a bis CPM (Code pénal militaire fédéral du 13 juin 1927 ; RS 321.0), l'autorité
compétente peut, afin d'en assurer l'exécution, mettre en détention la personne concernée.
L'autorité peut procéder de la sorte si des éléments concrets font craindre que la personne
concernée entend se soustraire au renvoi ou à l'expulsion, en particulier parce qu'elle ne se
soumet pas à son obligation de collaborer en vertu de l'art. 90 LEI ou de l'art. 8 al. 1 let. a ou
al. 4 LAsi (loi fédérale du 26 juin 1998 sur l'asile ; RS 142.31) (art. 76 al. 1 let. b ch. 3 LEI),
respectivement si son comportement permet de conclure qu'elle se refuse à obtempérer aux
instructions des autorités (art. 76 al. 1 let. b ch. 4 LEI). L'autorité peut également ordonner
la mise en détention administrative de l'étranger pour les motifs cités notamment à l'art. 75
al. 1 let. g ou h (art. 76 al. 1 let. b ch. 1 LEI ; TF 2C_955/2020 du 10 décembre 2020 consid.
4.1). D’après la jurisprudence du Tribunal fédéral, cette réglementation est en accord avec
l'art. 15 ch. 5 et 6 de la Directive 2008/115/CE reprise par la Suisse par arrêté du 18 juin
2010 en tant que développement de l'acquis de Schengen et intégrée à la LEI (RS
0.362.380.042 ; JO L 348 du 24 décembre 2008 p. 98 ; ATF 145 II 313 consid. 3.1.1).

E. 3.3
En l’espèce, c’est en vain que le recourant conteste – dans une motivation difficile à saisir –
que les conditions légales pour sa mise en détention administrative en application de l’art.
76 LEI soient réunies. En effet, il a été reconnu coupable d'infraction grave à la LStup (art.
19 al. 2 LStup) par jugement du 30 avril 2020, ce qui constitue un crime (cf. art. 10 al. 2 CP
; TF 2C_635/2020 du 3 septembre 2020 consid. 5 ; TF 2C_260/2018 du 9 avril 2018 consid.
4.3). Ce motif justifie à lui seul la mise en détention en vue du renvoi (cf. art. 76 al. 1 let. b
ch. 1 LEI en lien avec l'art. 75 al. 1 let. h LEI ; cf. TF 2C_512/2020 du 15 juillet 2020
consid. 3.1). Dans ces conditions, les circonstances factuelles qu’il invoque sont sans
aucune pertinence. En particulier, il est sans portée qu’il fasse

- 11 - preuve d’amendement ou que, selon lui, il ne présente plus une menace pour la
sécurité publique. De même, est sans portée le fait qu’il souhaite séjourner en Italie plutôt
qu’au Nigéria ; au demeurant, il ne dispose pas de documents valables lui permettant de
séjourner dans ce pays. Au surplus, la mise en détention se justifiant en raison de la
condamnation pour un crime, il importe peu de savoir si elle se justifie également pour un
autre motif ; dès lors, le fait que le recourant ait tenté de se soustraire à l’expulsion, qu’il ait
une adresse en Suisse et que ses documents d’identité soient en mains du SPOP sont
également indifférents. Enfin, le recourant ne conteste pas que l’Italie ait refusé de le
réadmettre, et fait seulement valoir que la Suisse aurait dû insister auprès des autorités
italiennes à cet égard ; il s’agit également d’un argument qui est sans portée. En effet,
indépendamment de la question de savoir si l’Italie pourrait être l’Etat Dublin responsable



dans le cadre de la demande d’asile que le recourant aurait pu déposer dans ce pays, la
Suisse est en droit d’exécuter l’expulsion pénale de celui-ci vers son pays d’origine. Quant à
la Directive 2000/115/CE, elle a été intégrée à la LEI, et le recourant ne précise pas en quoi
elle pourrait faire échec à l’exécution d’une expulsion judiciaire. Quant au principe de
célérité, on ne voit pas en quoi il pourrait avoir été violé, le SPOP ayant saisi en vain les
autorités italiennes en 2020 déjà en vue d’une réadmission du recourant en Italie, et ayant
alors informé celui-ci qu’il était susceptible d’ordonner sa détention administrative à l’issue
de sa détention pénale en vue d’assurer l’exécution de son expulsion judiciaire. En outre, le
SPOP a organisé un vol à destination de Lagos pour le 1er décembre 2021, soit une semaine
après la première date prévue pour sa libération conditionnelle. Or, c’est le dépôt par le
recourant d’une demande d’asile qui a impliqué l’annulation de ce vol. Puis, dès que le
SEM eut rejeté la demande d’asile déposée par le recourant, le 25 janvier 2022, le SPOP a
sollicité le 31 janvier 2022 la mise sur pied d’un second vol au départ de Zurich pour Lagos,
par Doha, qui a été programmé pour le 28 février 2022, à 15h55.
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art. 79 al. 1 LEI ; ATF 145 III 313 consid. 3.5). Elle n’est donc pas disproportionnée du
point de vue de sa durée. Mal fondés, les arguments du recourant doivent être rejetés.

E. 4.1
X.________ invoque une violation de l’art. 80 al. 6 LEI. Il fait valoir qu’il a quitté le
Nigéria en raison de son appartenance bisexuelle et que son compagnon de l’époque a été
condamné à une peine d’emprisonnement à vie ; il en déduit qu’un renvoi dans ce pays
serait l’exposer à un danger de mort certain. Enfin, il invoque que ces faits seraient d’autant
plus vrais qu’il se serait vu reconnaître le statut de réfugié en Italie.

E. 4.2
La détention doit être levée notamment si l'exécution du renvoi ou de l'expulsion s'avère
impossible pour des raisons juridiques ou matérielles (art. 80 al. 6 let. a LEI). Dans ce cas,
la détention dans l'attente de l'expulsion ou du renvoi ne peut en effet plus être justifiée par
une procédure d'éloignement en cours ; elle est, de plus, contraire à l'art. 5 par. 1 let. f
CEDH (cf. ATF 130 II 56 consid. 4.1.1et les références ; TF 2C_955/2020 du 10 décembre
2020 consid. 5.1 ; TF 2C_634/2020 du 3 septembre 2020 consid. 6.1). Les raisons
juridiques ou matérielles doivent être importantes (« triftige Gründe »), l'exécution du
renvoi devant être qualifiée d'impossible lorsque le rapatriement est pratiquement exclu,
même si l'identité et la nationalité de l'étranger sont connues et que les papiers requis
peuvent être obtenus (TF 2C_955/2020 précité ; TF 2C_672/2019 du 22 août 2019 consid.
5.1 et les références). Ce n'est que si une décision de renvoi apparaît manifestement
inadmissible, soit arbitraire ou nulle, qu'il est justifié de lever la détention en application de
l'art. 80 al. 6 let. a LEI, étant donné que l'exécution d'un tel ordre illicite ne doit pas être
assurée par les mesures de contrainte (TF 22C_1178/2016 du 3 janvier 2017 consid. 4.2 ;
TF 2C_206/2014 du 4 mars 2014 consid. 3 ; TF 2C_256/2013 du 10 avril 2013 consid. 4.5).
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E. 4.3
En l’espèce, l’argument du recourant relatif au prétendu danger de mort qu’il encourrait s’il
revenait au Nigéria ne repose que sur des allégations de sa part, non étayées. A cet égard, il
convient de rappeler que la demande d’asile que le recourant a déposée le 24 novembre



2021 était fondée sur des motifs similaires. Or, dans sa décision du 25 janvier 2022, le SEM
a retenu en substance que les déclarations du recourant au sujet de sa prétendue relation
homosexuelle au Nigéria n’étaient pas suffisamment motivées et divergeaient sur des points
essentiels, de sorte qu’elles ne devaient pas être tenues pour vraisemblables (cf. décision,
consid. III, pp. 5-7). Enfin, il ne ressort pas des pièces au dossier que le recourant ait obtenu
le statut de réfugié en Italie ; quant aux pièces qu’il a produites avec son recours, elles ne
fournissent aucune preuve à cet égard ; en particulier, la pièce 4 à laquelle il se réfère
semble en réalité consister en deux documents, dont un fait référence à une requête d’asile
en 2015, d’une part, et n’est fondé que sur les déclarations de la personne concernée –
apparemment le recourant – d’autre part. Dans ces conditions, il n’existe aucune raison
étayant le fait que l’expulsion serait impossible pour des raisons matérielles ou juridiques.

E. 5
Il résulte de ce qui précède que le recours de X.________ doit être rejeté et l’ordonnance
entreprise confirmée. S’agissant de l’indemnisation de Me Priscille Ramoni, conseil
d’office du recourant, il sera retenu, au vu de l’acte déposé et de la nature de la cause, 3
heures d'activité nécessaire d’avocat au tarif horaire de 180 fr. (art. 18 al. 5 LPA-VD ; art. 2
al. 1 let. a et 3 al. 2 RAJ [règlement sur l'assistance judiciaire en matière civile du 7
décembre 2010 ; BLV 211.02.3]), soit 540 francs. S'y ajoutent 2 % pour les débours (art.
3bis al. 1 RAJ), soit 10 fr. 80, et 7,7 % de TVA sur le tout, de sorte que l'indemnité d'office
est arrêtée au total à 594 fr. en chiffres arrondis. Le recourant sera tenu au remboursement
de l’indemnité due à son conseil d’office, mise provisoirement à la charge de l’Etat, dès
qu’il
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frais judiciaires seront laissés à la charge de l’Etat (art. 50 LPA-VD ; CREP 13 décembre
2021/1089 ; CREP 26 août 2020/649). Par ces motifs, la Chambre des recours pénale
prononce : I. Le recours est rejeté. II. L’ordonnance du 10 février 2022 est confirmée. III.
L’indemnité allouée à Me Priscille Ramoni, conseil d’office de X.________, est arrêtée à
594 fr. (cinq cent nonante-quatre francs). IV. X.________ sera tenu au remboursement de
l’indemnité due à son conseil d’office, mise provisoirement à la charge de l’Etat, dès qu’il
sera en mesure de le faire (art. 123 CPC). V. L’arrêt, rendu sans frais, est exécutoire. La
présidente : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos,
est notifié, par l'envoi d'une copie complète et envoyé par efax à : - Me Priscille Ramoni,
avocate (pour X.________), - Service de la population, et communiqué par efax et par
courrier A à : - Mme la Présidente du Tribunal des mesures de contrainte, - Etablissement
de détention administrative Favra, par l’envoi de photocopies.

- 15 - Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière de droit public devant le
Tribunal fédéral au sens des art. 82 ss LTF (loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 ; RS
173.110). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui
suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). En vertu de l’art. 135 al. 3 let. b CPP, le
présent arrêt peut, en tant qu'il concerne l’indemnité d’office, faire l’objet d’un recours au
sens des art. 393 ss CPP devant le Tribunal pénal fédéral (art. 37 al. 1 et 39 al. 1 LOAP [loi
fédérale sur l’organisation des autorités pénales de la Confédération du 19 mars 2010 ; RS
173.71]). Ce recours doit être déposé devant le Tribunal pénal fédéral dans un délai de dix
jours dès la notification de l’arrêt attaqué (art. 396 al. 1 CPP). La greffière :
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